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Restauration et jour férié

Par Deilephila, le 11/06/2012 à 23:27

Bonjour, je suis employé dans un établissement permanent avec un contrat saisonnier dans
l'Aquitaine.

le mois dernier, j'ai travaillé le 1 mai, le 8 mai et le jour de l'ascension. Sur ma fiche de paie, je
n'ai été payé double que pour le 1 mai, est-ce normal ?

J'ai lu les conventions collective mais je ne comprend pas trop cette histoire d'ancienneté d'1
an...

Merci pour vos réponses, bonne journée.

Par P.M., le 12/06/2012 à 00:18

Bonjour,
Il faudrait que vous précisiez l'intitulé de la Convention Collective applicable à défaut de son
numéro mais a priori pour le 1er mai c'est normal...

Par Deilephila, le 13/06/2012 à 15:44

Oui, en fait c'est pour le 8 mai et l'ascension que je me posais la question.

Pour les conventions collectives je suis allé sur ce site 
http://www.lhotellerie-restauration.fr/hotellerie-restauration/convention-
collective/3292_Cafes_Hotels_Restaurants/Convention_sommaire.htm

Par P.M., le 13/06/2012 à 17:20

Bonjour,
Vous pouvez oublier la notion d'un an ou de deux d'application de la Convention Collective
puisqu'elle sont dépassées, ce sont donc ces dispositions qui vous sont applcables :
[citation]Les établissements saisonniers (et pour les salariés sous contrats saisonniers des



établissements permanents) : 

Les salariés ayant effectué deux saisons consécutives chez un même employeur
bénéficieront, pendant la période d'ouverture de l'établissement, en plus du 1er mai le cas
échéant, de jours fériés accordés selon les modalités suivantes : 

- si la période d'ouverture est inférieure à 4 mois (et pour le salarié sous contrat saisonnier
inférieur à 4 mois dans un établissement permanent) : 1 jour férié à la date d'application de la
présente convention collective ; 

- si la période d'ouverture est comprise entre 4 mois et 9 mois (et pour le salarié sous contrat
saisonnier de 4 à 9 mois au plus dans un établissement permanent) : 

----> un jour férié à la date d'application de la présente convention collective, 

----> deux jours fériés supplémentaires après un an d'application de la présente convention
collective. 

3°) Les établissements ouverts plus de 9 mois :

Les salariés bénéficient du régime des jours fériés des établissements permanents sauf pour
les salariés sous contrat saisonnier. 

* Modalités complémentaires : 

- Seulement dans le cas où l'activité de l'établissement nécessite la présence du salarié les
jours fériés retenus, l'intéressé devra bénéficier d'une journée de compensation. 

- Le jour férié coïncidant avec un jour de repos ne donne pas lieu à compensation ou
indemnisation. 

- Le chômage des jours fériés ne doit entrainer aucune réduction du salaire conformément à
la règlementation en vigueur.[/citation]

Par Deilephila, le 19/06/2012 à 19:12

Ok merci, mais si je comprend bien je ne dispose donc pas des autres jours fériés car je suis
sous contrat saisonnier...

Par P.M., le 19/06/2012 à 21:23

Bonjour,
Sans savoir à quelle disposition correspond votre situation , il est impossible de vous
répondre et je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en
absence dans l'entreprise, d'une organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail...
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